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CHAPITRE III : DE L’ORGANISATION

Article 5 : Il est mis en place une commission chargée 
de l’organisation et du déroulement du concours 
composée de la manière suivante :

président : directeur général de l’administration et 
des ressources humaines ;
vice-président : directeur général des fi nances et 
de l’équipement ;

membres :

- le conseiller à l’ordre public du ministre de 
l’intérieur et de la décentralisation ;

- le gestionnaire du personnel du ministère de 
l’intérieur et de la décentralisation ;

- le gestionnaire du personnel du commandement 
des forces de police ;

- le gestionnaire du personnel du commandement 
de la sécurité civile ;

- le gestionnaire du personnel de la centrale d’in-
telligence et de documentation ;

- le gestionnaire du personnel de la direction 
générale de la sécurité présidentielle ;

- le gestionnaire du personnel de la garde 
républicaine ;

- le gestionnaire du personnel de l’inspection 
générale de la police nationale et de la gendar-
merie nationale ;

- le gestionnaire du personnel de la direction 
générale de l’administration et des ressources 
humaines ;

- le gestionnaire du personnel de la direction 
générale des fi nances et de l’équipement ;

- le gestionnaire du personnel de la direction 
générale de la stratégie, de la coopération et 
de la communication ;

- le gestionnaire du personnel de l’école nationale 
supérieure de police.

secrétariat :

- un offi cier supérieur de la direction générale de 
l’administration et des ressources humaines, 
chef de secrétariat ;

- un offi cier supérieur adjoint au chef de 
secrétariat ;

- douze (12) membres.

Article 6 : Deux (2) centres d’examen sont retenus : 
un à Brazzaville et un à Pointe-Noire. Le déroulement 
des épreuves dans les centres retenus est assuré par 
une sous-commission locale.

Article 7 : Les épreuves retenues sont les suivantes :

- épreuve d’orthographe ;
- épreuve de culture générale ;
- épreuve professionnelle.

Article 8 : Les résultats des candidats admis au 
concours du franchissement sont publiés par une 
note de service du ministre de l’intérieur et de la 
décentralisation.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS 
DIVERSES ET FINALES

Article 9 : Une note de service du ministre de l’intérieur 
et de la décentralisation fi xe la date du concours du 
franchissement, les modalités du déroulement des 
épreuves, la composition des sous-commissions 
locales et désigne les membres de la commission et 
des sous-commissions.

Article 10 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 13 juin 2025
 

Raymond Zéphirin MBOULOU

 MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET 
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 Décret n° 2025-273 du 25 juin 2025 
portant ratifi cation du contrat de fi nancement et  
de prêt relatif au « troisième fi nancement à l’appui 
des politiques de développement pour la gestion 
budgétaire et la croissance inclusive », signé entre 
la République du Congo, la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement et l’Asso-
ciation internationale de développement, ci-après le 
groupe de la Banque mondiale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;  
Vu la loi n° 14-2025 du 25 juin 2025 autorisant la 
ratifi cation du contrat de fi nancement et de prêt 
relatif au « troisième fi nancement à l’appui des 
politiques de développement pour la gestion budgé-
taire et la croissance inclusive», signé entre la Ré-
publique du Congo, la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement et l’Association 
internationale de développement, ci-après le groupe 
de la Banque mondiale ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-2 du 27 janvier 2025 portant orga-
nisation des intérims des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier  :  Est ratifi é le contrat de fi nance-
ment et de prêt relatif au « troisième fi nancement à 
l›appui des politiques de développement pour la gestion 
budgétaire et la croissance inclusive», signé entre la 
République du Congo, la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement et l’Association 
internationale de développement, ci-après le groupe de 
la Banque mondiale, dont le texte est annexé au pré-
sent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo.
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Fait à Brazzaville, le 25 juin 2025

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,

Christian YOKA

Pour le ministre de l’économie, du plan 
et de l’intégration régionale, en mission :

Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,

Christian YOKA

 B - TEXTES PARTICULIERS

 MINISTERE  DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 AGREMENT

 Arrêté n° 1512 du 16 juin 2025 portant 
agrément de monsieur (Sébastien Obidoun) TONI en 
qualité de directeur général adjoint de Bank of Africa-
Congo

Le ministre des fi nances, du budget
 et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité instituant la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention de coopération monétaire du 22 
novembre 1972 ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
de la Commission bancaire de l’Afrique centrale ;
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant 
harmonisation de la réglementation bancaire dans les 
Etats de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 02/15/CEMAC/UMAC/COBAC 
du 27 mars 2015 modifi ant et complétant certaines 
conditions relatives à l’exercice de la profession 
bancaire dans la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement COBAC R-2016/01 du 16 septembre 
2016 relatif aux conditions et modalités de délivrance 
des agréments des établissements de crédit, de leurs 
dirigeants et de leurs commissaires aux comptes ;
Vu le décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des institutions fi nancières nationales ;

Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des fi nances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 2936 du 1er avril 2004 portant agrément 
de LCB Bank en qualité d’établissement de crédit ;
Vu la lettre n° 1087/MEF/CAB du 29 juillet 2024, 
par laquelle le ministre de l’économie et des fi nances 
de la République du Congo a transmis au secrétariat 
général de la Commission bancaire de l’Afrique centrale 
(COBAC), pour avis conforme, le dossier de demande 
d’agrément de monsieur (Sébastien Obidoun) TONI, 
désigné en qualité de directeur général adjoint de la 
Congolaise de banque (LCB Bank) ;
Vu la décision COBAC D-2024/490/portant avis 
conforme favorable en vue de l’agrément de monsieur 
(Sébastien Obidoun) TONI en qualité de directeur 
général adjoint de La Congolaise de Banque (LCB), du 
23 décembre 2024,

Arrête :

Article premier : Monsieur (Sébastien Obidoun) TONI 
est agréé en qualité de directeur général adjoint de 
Bank of Africa-Congo.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 juin 2025

Christian YOKA

 MINISTERE DES ZONES ECONOMIQUES 
SPECIALES ET DE LA DIVERSIFICATION 

ECONOMIQUE

 Acte en abrégé

NOMINATION

 Arrêté n° 1373 du 4 juin 2025. M. LOEMBET 
MASSIMANGO (Celand Chancel) est nommé attaché 
de presse du ministre des zones économiques 
spéciales et de la diversifi cation économique.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’intéressé.

 MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

 Actes en abrégé

 NOMINATION
(RECTIFICATIF)

  Arrêté n° 1513 du 16 juin 2025. L’arrêté 
n° 178 du 11 mars 2025 est rectifi é en ce qui 


